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Bonjour mesdames,

voici nos remarques concernant le PV du CM du 30 mars dernier.

12/2023 ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS D’ANCIENS COMBATTANTS, DE LOISIRS,
CULTURELLES ET SPORTIVES POUR 2023 

Nous avions noté que 16 associations ne demandaient pas de subvention et dans le PV il n’y en a que 9 . Quel
chiffre devons nous retenir ?

Il manque la précision sur les personnes qui ont du se retirer pour ne pas prendre part à la délibération .

13/2023 APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2023 - BUDGET GENERAL 

M.SKRZYPCZYK dit qu’avec la nouvelle nomenclature….. >>> il a été prononcé règlementation et non
nomenclature

Monsieur SKRZYPCZYK disait qu’il n’y en a que pour le foot alors même que les travaux de la piste d’athlétisme
ont débuté….>>> Ce qui a été dit est Monsieur SKRZYPCZYK disait que tout est au foot, l’athlétisme n’a rien et
Monsieur le Maire de répondre il suffit de regarder par la fenêtre pour voir que les travaux de la piste d’athlétisme
ont commencé.

Dans l’énervement général concernant le handicap il a été dit ceci : Monsieur GARCIA lui répond que dans sa
famille, oui et lui dit qu’il n’irait pas faire le procès d’un élu qui serait ou non concerné par le sujet du handicap et
des personnes qui ne le sont pas. >>>> Il convient de rajouter la réponse à Monsieur Garcia : Monsieur
SKRZYPCZYK répond que  nous aussi nous sommes concernés par le handicap et demandez à Mme Carré si en
CCA nous politisons le sujet du handicap ?

L’intervention de M. Jean denis Pagnault n’apparaît pas en fin de délibération.

14/2023 ADHESION AU CEREMA 

Les interventions de Mme Mezaguer et réponses de Monsieur le Maire sur l’ADEME n’apparaissent pas 

Questions/reponses :  

Concernant l’affichage, le débat où vous indiquiez que M.Skrzypczyk disait que vous autorisiez 52 panneaux de la
fête foraine n'y apparaît pas. Et c’est dommage car il montrait que vous déformiez nos propos et nous avons
venant du public l’enregistrement qui prouve bien votre erreur et qui a provoqué les échanges houleux sur le sujet.
De plus et nous l’avons bien entendu vous autorisez de manière exceptionnelle les affichages de l’association
André Regnault.. 

Il nous apparaît comme important que cela y figure.

Sincères salutations,


